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Préambule

L’exercice social clos le 31/12/2023 a une durée de 12 mois.

L’exercice précédent clos le 31/12/2022 avait une durée de 12 mois.

Le total bilan de l’exercice avant affectation du résultat est de 2 588 787.78 €.

Le résultat net comptable est un bénéfice de 40 142.60 €.

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui 

ont été établis par les dirigeants.
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1 Objet social
Le code de l’urbanisme précise dans l’article L 121-3 que les agences d’urbanisme « ont 
notamment pour mission de suivre les évolutions urbaines, participer à la définition des 
politiques d’aménagement et de développement et à l’élaboration des documents 
d’urbanisme, notamment les schémas de cohérence territoriale et préparer les projets 
d’agglomération dans un souci d’harmonisation des politiques publiques ».

Ces missions s’exercent dans le cadre d’un programme partenarial d’activités dont le 
contenu est validé collectivement, dont le coût est pris en charge par tous les membres 
et dont les réalisations appartiennent à tous. L’agence peut aussi, avec l’accord de ses 
instances, réaliser sur contrat des études particulières pour ses membres.

L’association a pour objet, dans un souci d’harmonisation des politiques urbaines et de 
cohérence des projets de ses membres, l’observation de leur territoire commun ainsi que 
l’élaboration, le suivi et la mise en œuvre, dans un cadre partenarial, des études 
notamment prospectives, permettant la définition des projets d’aménagement, 
d’urbanisme, de déplacements et de développement économique.

Elle organise la diffusion et la communication de l’ensemble de ses travaux et de ses 
observations auprès de ses membres.

Son champ d’action couvre l’ensemble du territoire Guyanais.
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2 Principes et méthodes comptables

2.1 Principes généraux
L’association a arrêté ses comptes et rédigé son annexe conformément aux dispositions 
du règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et 
appliquant les dispositions particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 
2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 
Informations relatives aux postes du bilan et du compte de résultat.

2.1.1 Continuité d’exploitation
Notre entité n’a relevé de fait de nature à remettre en cause la continuité d’exploitation.

2.1.2 Indépendance des exercices
Notre entité a rattaché tous les produits ou les charges à l’exercice comptable qu’ils 
concernent, indépendamment de leur date de facturation.

2.1.3 Coûts historiques
Notre entité n’a effectué aucun changement d’estimation ayant un impact significatif.

2.1.4 Prudence
Notre entité a établi sa comptabilité sur la base d’appréciations prudentes, pour éviter le 
risque de transfert sur des périodes à venir, d’incertitudes présentes susceptibles de 
grever le patrimoine.

2.1.5 Permanence des méthodes
Notre entité n’a procédé à aucun changement de méthode comptable.

2.1.6 Changement de méthode comptable
Notre entité n’a procédé à aucun changement de méthode comptable.

2.1.7 Intangibilité du bilan d’ouverture
Notre entité a bien respecté que le bilan d’ouverture corresponde au bilan de clôture de 
l’exercice précédent.
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2.2 Actif immobilisé 
À leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée dans 
les conditions suivantes :

— Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ;

— Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ;

— Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ;

— Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale.

Les subventions obtenues le cas échéant pour l’acquisition ou la production d’un bien 
(actif non financier) sont sans incidence sur le calcul du coût des biens financés 
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2.2.1 État de l’actif immobilisé (brut)

Diminutions (C) 

Immobilisations
Valeur brut 

début
(A)

Augmentation
s

(B)
Sorties Virements 

Valeur brute fin
(D)

Frais d’établissement Total I - - - - -

Im
m

. 
in

co
rp

o
re

lle
s

Autres immobilisations 
incorporelles Total II 18 186 - - - 18 186

Terrains - - - - -

Constructions 584 162 - - - 584 162

Install. Tech., mat., outillage - - - - -

Install. générales, ag. Am. 
divers 33 199 2 557 - - 35 756

Matériel de transport - - - - -

Mat bur., informatique, 
mobilier 175 015 1 556 1 088 - 175 484

Immo. Corp. En cours - - - - -

Avances et acomptes - - - - -

Im
m

o
b

ili
sa

ti
o

n
s

 c
o

rp
o

re
lle

s

Total III 792 377 4 113 1 088 - 795 402

Participations - - - - -

Créances rattachées à des 
part. - - - - -

Autres titres immobilisés - - - - -

Prêts et autres immo. 
financières 980 - 980 - 1 018

Im
m

o
b

ili
sa

ti
o

n
s

 f
in

a
n

c
iè

re
s

Total IV 980 - 980 - 1 018

Total général 811 542 4 113 2 067 - 814 606

2.2.2 Amortissements de l’actif immobilisé

Immobilisations
Amortissements 

début
(A) 

Augmentations 
(B)

Diminutions 
(C)

Amortissements 
fin 
(D)

A
m

o
rt

is
se

m
en

ts
 Frais d’établissement 

Total I - - - -
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Autres immobilisations 
incorporelles Total II 17 655 327 - 17 981

Terrains - - - -

Constructions 321 269 21 730 - 343 000

Install. Tech., mat., 
outillage - - - -

Install. générales, ag. 
Am. divers 26 743 6 109 - 32 853

Matériel de transport - - - -

Mat bur., informatique, 
mobilier 106 009 10 826 1 088 115 747

Immo. Grevées de droits - - - -

A
m

o
rt

is
se

m
en

ts
 c

o
rp

o
re

lle
s

Total III 454 021 38 666 1 088 491 600

Total général 471 676 38 993 1 088 509 581
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2.3 Actif circulant

2.3.1 État des stocks

Catégorie de stocks appropriés à notre entité Valeur brute Dépréciation Valeur nette

Matières premières et approvisionnements

En cours de production de biens

En cours de production de services

Produits intermédiaires

Produits finis

Marchandises

TOTAL

2.3.2 Charges constatées d’avance et écarts de conversion d’actif

2.3.2.1 Charges constatées d’avance

Date période Montants
Nature

Début Fin Exploitation Financier Exceptionnel
INOOVAPRESS 01/05/2023 01/03/2024 31.70

ARCHIMED 01/11/2023 31/10/2024 2 797.40
COMSOFT 10/08/2023 10/08/2024 266.72

ZOOM 10/09/2023 09/09/2024 48.35

URBANISME 23/10/2023 22/10/2024 125.36

ALLIANZ 01/04/2023 31/03/2024 715.62

GUYAWEB 26/09/2023 26/9/2024 235.42

TERRITORIALE 
BOUTIQUE

01/12/2023 30/11/2024 136.71

2.3.2.2 Produits à recevoir

Nature Solde

Subrogation CGSS 734.27

CAISSE MIAG 807.72
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2.4 Dépréciation de l’actif

Situations et mouvements

Rubriques Dépréciations 
au début de 
l'exercice

Augmentations : 
dotations de 

l'exercice

Diminutions : 
reprises de 
l'exercice

Dépréciations à 
la fin de 

l'exercice

Immobilisations corporelles

Immobilisations incorporelles

Immobilisations financières

Stocks

Usagers 25 122 25 122 0

Autres

TOTAL

2.5 Fonds propres

La présentation des fonds propres dans le bilan est normée dans le règlement ANC 
n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et appliquant les dispositions 
particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes 
annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.

Le résultat comptable ne pouvant être attribué aux adhérents, qui n’ont aucun droit 
individuel celui-ci, le résultat positif est appelé « excédent » et le résultat négatif « déficit ». 
L’instance statutairement compétente se prononce sur l’affectation de l’excédent ou 
déficit. 

Aucune distinction n’est faite entre le résultat définitivement acquis ou celui sous contrôle 
des tiers financeurs, soit pouvant être repris par un tiers financeur.

Une seule ligne est consacrée au résultat global de l’exercice sous la rubrique des fonds 
propres.

Les subventions d’investissements affectées à un bien renouvelable par l’association ou 
la fondation sont maintenues au passif dans les fonds propres avec ou sans droit de 
reprise.
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2.5.1 Fonds propres (hors report à nouveau et résultat de l’exercice)
L’apport sans droit de reprise implique la mise à disposition définitive d’un bien. Pour être 
inscrit en fonds propres, cet apport doit correspondre à un bien durable utilisé pour les 
besoins de l’association. Dans le cas contraire, il est inscrit en résultat. 

A l’ouverture 
de l’exercice

Affectation du résultat Augmentation
Diminution ou 
consommation

A la clôture de 
l’exercice

Variation des 
fonds propres

Montant Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant

Fonds propres 
sans droit de 
reprise

- - - - - - - -

Fonds propres 
avec droit de 
reprise

- - - - - - - -

Ecarts de 
réévaluation - - - -

Réserves
- - - - - -

Report à 
nouveau

1 148 913 67 501 - - - 1 216 413

Excédent ou 
déficit de 
l'exercice

67 501 67 501 - - - - -
40 142

Dotations 
consomptibles

- - - - - - - -

Subventions 
d'investissement

- - - -

Provisions 
réglementées

- - - -

TOTAL 1 216 413 - - - - -
1 256 556
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2.5.2 Provision pour engagements de retraite et avantages assimilés

Engagements retraite Provisionné Non provisionné Total

Indemnités de départ en retraite
- 13 384 13 384

Engagements de pension à d’anciens 
dirigeants

- - -

Prise en charge des cotisations mutuelle santé 
pour des salariés partis en retraite

- - -

La valeur retenue pour les principales hypothèses actuarielles et de leur base de 
détermination est la suivante à la date de clôture, comparée à l’exercice précédent :

Taux d’actualisation : 3%

Taux d’augmentation annuel des salaires : 1%

2.5.3 Le résultat de l’exercice
Il se compose de :

+ 40 142.60 € résultat définitivement acquis à l’organisme 

2.5.4 Fonds dédiés
Les fonds dédiés sont les rubriques du passif qui enregistrent, à la clôture de l’exercice, 
la partie des ressources, affectées par des tiers financeurs à des projets définis, qui n’a 
pas pu encore être utilisée conformément à l’engagement pris à leur égard 

Les sommes inscrites sous la rubrique « fonds dédiés » sont reprises en produits au 
compte de résultat au cours des exercices suivants, au rythme de réalisation des 
engagements, par le crédit du compte « report des ressources non utilisées des exercices 
antérieurs
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2.6 Subventions d’exploitation

Les sommes inscrites en fonds dédiés correspondent soit à la part non consommée s’il 
s’agit d’une convention annuelle dont le financeur ne réclame pas la restitution, soit à 
la part non consommée de la partie rattachée à l’exercice s’il s’agit d’une convention 
pluriannuelle.

2.6.1 Précisions sur d’autres dettes

2.6.1.1 Produits constatés d’avance
Une subvention de fonctionnement accordée pour plusieurs exercices est répartie en 
fonction des périodes ou étapes d’attribution définies dans la convention, ou à défaut 
prorata temporis. La partie rattachée à des exercices futurs est inscrite en « produits 
constatés d’avance ».

2.6.1.2 Charges à payer

Nature Charges à payer Acomptes Charges constatées

Factures non parvenues 8 866.14 8 866.14

Congés payés provisionnés 24 482.83 24 482.83

Heures supplémentaires provisionnées 843.79 843.79

Charges sociales sur congés payés 6 671.32 6 671.32
Charges sociales sur heures 
supplémentaires

229.92 229.92

IJSS trop perçues 708.19 708.19

Formation continue 1 448.34 1 448.34

2.6.1.3 Subventions à reverser
Le poste « subvention à reverser » constate l’obligation de reversement de subventions 
lorsqu’il est établi de manière définitive que l’un ou plusieurs objectifs fixés dans la 
condition résolutoire contenue dans la convention d’attribution de subvention ne pourra 
(ont) être atteint (s). 
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3 État des échéances des créances et des dettes à 
la clôture de l’exercice

3.1 Etat des créances

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut 
À 1 an au 

plus 
À plus d’un 

an 

Créances rattachées à des participations -

Prêts -

D
E

  L
’A

C
T

IF
 

IM
M

O
B

IL
IS

É

Autres -

Créances Clients et Comptes rattachés 54 409 33 085 21 324

D
E

 L
’A

C
T

IF
 

C
IR

C
U

L
A

N
T

Autres 1 557 522 944 124 613 398

Charges constatées d’avance 4 057 4 057

TOTAL 1 615 988 981 266 634 722

3.2 Etat des dettes

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus
A + d’1 an et 5 

ans au +
A + de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires 

Emprunts et dettes auprès des 
établissements de crédit 

Emprunts et dettes financières divers 

Fournisseurs et comptes rattachés 12 251 12 251

Dettes fiscales et sociales 59 426 59 426

Dettes sur immobilisations et comptes 
rattachés

Autres dettes 379 379

Produits constatés d’avance 1 260 176 1 260 176

TOTAL 1 332 232 1 332 232
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4 Informations relatives au compte de résultat

Honoraires des commissaires aux comptes

CAC 

Au titre de la mission de contrôle légal des comptes 8 043

Au titre d’autres prestations 

Honoraires totaux 8 043
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5 Subventions

Les dépenses engagées avant que notre entité ait obtenu la notification d’attribution de la 
subvention sont inscrites en charges sans que la subvention attendue puisse être inscrite 
en produits.

Les conventions d’attributions de subvention comprennent généralement des conditions 
suspensives ou résolutoires. Tant qu’une condition suspensive persiste, la subvention ne 
peut être comptabilisée en produits.

Constituent des subventions les contributions facultatives de toute nature, valorisées dans 
l'acte d'attribution, décidées par les autorités administratives et les organismes chargés 
de la gestion d'un service public industriel et commercial, justifiées par un intérêt général 
et destinées à la réalisation d'une action ou d'un projet d'investissement, à la contribution 
au développement d'activités ou au financement global de l'activité de l'organisme de droit 
privé bénéficiaire.

Ces actions, projets ou activités sont initiés, définis et mis en œuvre par les organismes 
de droit privé bénéficiaires. Ces contributions ne peuvent constituer la rémunération de 
prestations individualisées répondant aux besoins des autorités ou organismes qui les 
accordent

Une subvention d’exploitation est octroyée à l’entité pour lui permettre de compenser 
l’insuffisance de certains produits d’exploitation ou de faire face à certaines charges 
d’exploitation.

Les subventions d’exploitation sont comptabilisées en produit lors de la notification de 
l’acte d’attribution de la subvention par l’autorité administrative.

La fraction de subvention dédiée à un projet défini tel que défini à l’article 132-1 qui n’a 
pu être utilisée conformément à son objet au cours de l’exercice est comptabilisée dans 
le compte de charges « Reports en fonds dédiés » en contrepartie du passif « Fonds 
dédiés sur subvention d’exploitation ».

La fraction d’une subvention pluriannuelle rattachée à des exercices futurs est inscrite à 
la clôture de l’exercice en produits constatés d’avance.

Les risques d’indus/de reversement de subvention sont enregistrés en « Provisions pour 
risques et charges ».

Par dérogation aux principes comptables relatifs à la comptabilisation des produits, 
figurent en produits pour l’exercice 2023 pour un montant de 150 000,00 € correspondant 
à la quote-part de la subvention triennale de la CACL de 450 000,00 € votée le 26 avril 
2024 pour la période 2023-2025.



ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS

Annexe page 17

6 Informations relatives aux opérations et 
engagements envers les dirigeants 

6.1  Informations relatives aux dirigeants (rémunérations, 
avances et crédits alloués, engagements en matière de 
retraite, pensions…) 

Au sein de l’association, le montant de rémunérations et avantages en nature des trois 
plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés visés par l’article 20 de la loi n°2006-
586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à l’engagement éducatif n’est 
pas communiqué.

En effet, compte tenu de l’organisation et de la répartition des pouvoirs au sein de la 
structure, cette information reviendrait à indiquer une rémunération individuelle.

6.2 Informations relatives à l’effectif

L’effectif moyen salarié y compris celui mis à disposition de l’entité se décompose ainsi, 
par catégorie.

Personnel 

salarié

Personnel mis à 

disposition

Cadres 1

Agents de maîtrise et Techniciens

Employés 8

Ouvriers

6.3 Engagements financiers donnés et reçus

Aucun engagement financier n’a été donné ou reçu.
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7 Transfert de charges

Libellé Montant

Total
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8 Cotisations

Les cotisations appelées par l’agence constituent des cotisations avec contrepartie au 
sens du règlement ANC 2018-06 ;

Les cotisations sont comptabilisées à la date de l’envoie de l’appel de cotisation. Sur un 
montant de 79 715.00 € de cotisations 2023, 54 409 € restaient dues au 31 décembre 
2023 dont 21 324 correspondent aux cotisations de 2022.
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SUIVI DES 
SUBVENTIONS
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